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PROCES VERBAL 
 

 

L’appel est effectué par Monsieur Jérôme COTIGNY. 

 

L'an deux mille vingt 
Le mardi 3 novembre, à dix-huit heures, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, 
s'est réuni à Saint Nom la Bretèche, espace Jacques Kosciusko-Morizet, en séance 
publique, sous la présidence de M. Laurent RICHARD, Président, 
 
Présents :  
Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
Commune de BAZEMONT : Jean-Bernard HETZEL, Martine DELORENZI 
Commune de CHAVENAY : Myriam BRENAC, Stéphane GOMPERTZ, Jérôme COTIGNY 
Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN 
Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT 
Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL, Katrin VARILLON, Michel DELAMAIRE, 
Frédéric RIGNAULT 
Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC, Frédéric MUSILLAMI 
Commune de MAULE : Laurent RICHARD, Olivier LEPRETRE, Hervé CAMARD, Sylvie 
BIGAY, William FALCHETTO 
Commune de MONTAINVILLE : Éric MARTIN 
Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA, Karine DUBOIS, Gérard 
PARFAIT, Dominique GERBERT, Christine CAILLAT, Axel FAIVRE, Jean-Philippe ANTOINE 
 
Procurations : 

- Agnès TABARY à Adriano BALLARIN 
- Sidonie KARM à Laurent RICHARD 
- Jean-Christophe SEGUIER à Hervé CAMARD 
- Caroline QUINET à Sylvie BIGAY 
- Hajer RIVIERE à Olivier LEPRETRE 
- Christelle BARDEILLE à Karine DUBOIS 

 

 

I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Monsieur Gérard PARFAIT se propose d’être secrétaire de séance et est désigné à 
l’unanimité. 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MARDI 3 NOVEMBRE 2020 A 18H00 

A SAINT NOM LA BRETECHE, 
ESPACE JACQUES KOSCIUSKO-MORIZET 
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II. ADOPTION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 

SEPTEMBRE 2020 
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité, sans observations. 
 
 
III. INFORMATIONS GENERALES 

 
• Justificatifs de déplacement :                                                                                                                             

Monsieur RICHARD indique qu’il tient à la disposition de conseillers qui le souhaitent 
des attestations afin de justifier si besoin leur déplacement pour la présente réunion 
du Conseil 
 

• Organisation de la séance : 
Monsieur RICHARD précise qu’en l’état des textes applicables, il n’est pas possible 
pour le moment de tenir la séance en visioconférence comme pendant le premier 
confinement. Le texte le permettant n’est pas encore publié. 
On ne peut pour le moment tenir une séance à distance, qu’en identifiant 
préalablement les salles dédiées dans chacune des communes, qui devront être 
ouvertes au public. Ce qui retire tout le côté pratique de la visioconférence et n’est 
pas du tout adapté à la situation sanitaire actuelle. 
 

• Soutien aux commerces : 
Monsieur RICHARD rappelle que Monsieur Gilles STUDNIA puis d’autres maires ont 
réagi suite à la nouvelle fermeture des commerces jugés non essentiels, afin de 
demander l’arrêt de la concurrence déloyale avec les grandes surfaces dont 
l’ensemble des rayons, y compris ceux de produits « non essentiels », restent 
ouverts. L’AMIF (Association des Maires d’Ile de France), l’AMF (Association des 
Maires de France) ainsi que d’autres ont réagi. 
De son côté, Monsieur RICHARD a signé la motion de l’AMIF qui est très bien faite. Il 
la distribue en séance aux conseillers. 
Il précise qu’il n’a pas souhaité faire d’arrêté permettant l’ouverture des commerces, 
car s’ils restent ouverts les commerces non essentiels peuvent être verbalisés par les 
gendarmes. Il préfère utiliser la voie légale, d’où cette motion qu’il propose au Conseil 
d’adopter. 
Monsieur RICHARD signale qu’on peut utiliser la plateforme lancée à l’initiative de 
Valérie PECRESSE à la Région. Les commerçants peuvent s’y connecter pour du 
click and collect. 
Monsieur RICHARD lit la motion qu’il propose au Conseil d’adopter. 
 
Monsieur Stéphane GOMPERTZ est d’accord sur le principe de soutenir les 
commerçants, mais souligne que la concurrence déloyale dénoncée par la motion 
n’existe plus, puisque le Gouvernement vient tout juste d’imposer aux grandes 
surfaces de fermer à leur tour leurs rayons « non essentiels ». Il suggère que la partie 
de la motion se référant à cette concurrence déloyale soit remplacée. 
Il est suggéré que soit évoquée la concurrence déloyale des « GAFA » et même plus 
largement de la vente en ligne y compris de sites français. 
Monsieur Frédéric MUSILLAMI souligne que le terme « ingérence » est utilisé, alors 
que la motion appelle à davantage de réglementation, ce qui peut apparaître 
contradictoire. 
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Monsieur RICHARD demande au Conseil son avis sur le souhait de Monsieur 
GOMPERTZ de retirer la partie de la motion faisant allusion à la concurrence 
déloyale des grandes surfaces. Les avis étant partagé sur ce point, Madame Myriam 
BRENAC insiste sur la nécessité d’adopter unanimement cette motion, pour ne pas 
sembler divisés. Sinon il vaut mieux la retirer. 

 
(Arrivée de Damien GUIBOUT et Adriano BALLARIN à 18h45). 

 
Monsieur Michel DELAMAIRE propose de rendre cette motion plus positive en faveur 
du petit commerce et de la dynamique de centre-ville, plutôt que d’insister sur les 
grandes surfaces. Il suffit pour cela de supprimer une partie de la motion s’y référant, 
et de conserver tout le reste du texte. 
 
Monsieur RICHARD est d’accord et c’est en plus beaucoup plus simple Le Conseil 
est d’accord sur cette proposition et adopte à l’unanimité la motion ci-dessous. 
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Motion pour la préservation 
du commerce de proximité 

 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 
 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU les articles L2121-29 et L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDERANT que face aux conséquences dramatiques pour les commerçants des 
nouvelles mesures sanitaires prises le 29 octobre 2020, il convient d’adopter une motion 
pour la préservation du commerce de proximité afin d’alerter les représentants de l’Etat et de 
marquer notre totale solidarité envers nos petits commerçants, 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

ADOPTE la motion suivante pour la préservation du commerce de proximité : 

 

Le Conseil Communautaire de Gally Mauldre, en totale solidarité avec les commerçants de 
proximité de son territoire, a approuvé à l’unanimité la motion dont les termes s’inspirent in 
extenso de la Tribune de l’AMIF du 1er novembre : 

La dégradation de la situation dans notre pays et, plus particulièrement, dans notre Région 
capitale, implique des mesures fortes afin de contenir l’épidémie et de préserver la santé de 
nos compatriotes. 

Cependant, en tant que maires de villes de toutes tailles, nous tirons la sonnette d’alarme 
sur les conséquences qu’auront les nouvelles mesures issues du décret du 29 octobre, à 
savoir tuer nos centres-villes vivants, en induisant la faillite de tous les commerces de 
proximité. 

Alors que nous nous battons, parfois depuis des années, pour revitaliser nos centres-villes, 
avec des femmes et des hommes qui partagent cette envie de faire vivre le tissu 
économique et social de nos communes, il est inimaginable pour nous, les maires, de 
regarder cette catastrophe sans agir. 
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Les fêtes de noël approchent, et nous savons à quel point elles sont essentielles dans le 
chiffre d’affaire annuel des commerçants. 

Ne tuons pas des années d’efforts des acteurs publics privés et locaux pour maintenir nos 
centres-villes vivants. Nous devons tout reconstruire aux lendemains de l’épidémie. Il faut 
que nous nous en donnions les moyens, au plus près de nos habitants, et au plus près de 
nos territoires. 

 

 

Monsieur RICHARD remercie vivement Monsieur DELAMAIRE pour sa proposition 
constructive, et remercie le Conseil pour son soutien aux commerçants. 

 

• Terrain DAVRON : 
Monsieur RICHARD indique que contrairement à notre volonté initiale, nous ne 
faisons plus de recours gracieux contre la décision de nous imposer une évaluation 
environnementale, car ce recours gracieux n’a aucune chance d’aboutir. En revanche 
nous faisons en sorte de réaliser très rapidement cette évaluation environnementale. 
 

• Transport : 
Ile de France Mobilités nous demande de signer un avenant de prolongation du 
contrat actuel en attendant que les nouveaux contrats soient signés. Nous allons en 
profiter pour demander des améliorations immédiates de service. 

 
 
 
IV. DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2020/13 DU 24 SEPTEMBRE 2020 

 
Objet :  Maintenance des logiciels de billetterie informatique pour le cinéma 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n° 2020-06-25 du 3 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT les crédits inscrits au budget 2020 de la régie communautaire du cinéma 
Les 2 Scènes, 
 
CONSIDERANT que le contrat de maintenance des logiciels de billetterie informatique du 
cinéma intercommunal Les 2 Scènes est arrivé à échéance et qu’il convient de le renouveler, 
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DECIDE 

 
 

Article 1 : De signer avec la société MONNAIE SERVICES, 334 rue du Luxembourg, 83500 
LA SEYNE SUR MER, le contrat de prestations de services pour la maintenance des 
logiciels de billetterie informatique du cinéma intercommunal Les 2 Scènes aux conditions 
suivantes : 
 
- Date d’effet : le 20 septembre 2020. 
- Durée : 1 an, renouvelable par tacite reconduction sur une période de 4 ans. 
- Montant : 780,00 € HT. Prix révisable à chaque date anniversaire. 
 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
 
 
Pas de remarque du Conseil sur cette décision. 
 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2020/14 DU 24 SEPTEMBRE 2020 
 
Objet :  Prêt de matériel en cas de panne du système de billetterie informatique pour 

le cinéma 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n° 2020-06-25 du 3 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT les crédits inscrits au budget 2020 de la régie communautaire du cinéma 
Les 2 Scènes, 
 
CONSIDERANT que le contrat de prêt de matériel en cas de panne du système de billetterie 
informatique du cinéma intercommunal Les 2 Scènes est arrivé à échéance et qu’il convient 
de le renouveler, 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : De signer avec la société MONNAIE SERVICES, 334 rue du Luxembourg, 83500 
LA SEYNE SUR MER, le contrat de prêt de matériel en cas de panne du système de 
billetterie informatique du cinéma intercommunal Les 2 Scènes aux conditions suivantes : 
 
- Date d’effet : le 20 septembre 2020. 
- Durée : 1 an, renouvelable par tacite reconduction sur une période de 4 ans. 
- Montant : 168,00 € HT. Prix révisable à chaque date anniversaire. 
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Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
 
 
Pas de remarque du Conseil sur cette décision. 
 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2020/15 DU 14 OCTOBRE 2020 

 

Objet :  Fourniture et service de repas destinés à la restauration des collectivités 
membres – lot 2 liaison chaude - avenant n°1 pour ajout de l’option des 
gouters pour la commune de Saint-Nom-la-Bretèche (école élémentaire) 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT le marché signé et notifié pour le lot n°2 Liaison chaude concernant la 
fourniture et le service de repas destinés à la restauration des collectivités membres du 
groupement de commande, le 01 aout 2017, 
 
CONSIDERANT que la commune de Saint-Nom-la-Bretèche a décidé de prendre l’option 
des gouters pour l’école élémentaire,  
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : De signer avec la société ELRES – ELIOR France Enseignement sise Tour Egée 
– 9-11 allée de l’Arche – 92032 PARIS LA DEFENSE Cedex, un avenant pour l’ajout de 
l’option des gouters pour la commune de Saint-Nom-la-Bretèche. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
 

 

Pas de remarque du Conseil sur cette décision. 
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DECISION DU PRESIDENT N° 2020/16 DU 14 OCTOBRE 2020 

 
Objet :  Fourniture et service de repas destinés à la restauration des collectivités 

membres – lot 1 liaison froide - avenant n°5 pour ajout de l’option des gouters 
pour la commune de Saint-Nom-la-Bretèche (école maternelle) 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT le marché signé et notifié pour le lot n°1 Liaison froide concernant la 
fourniture et le service de repas destinés à la restauration des collectivités membres du 
groupement de commande, le 01 aout 2017, 
 
CONSIDERANT que la commune de Saint-Nom-la-Bretèche a décidé de prendre l’option 
des gouters pour l’école maternelle,  
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : De signer avec la société ELRES – ELIOR France Enseignement sise Tour Egée 
– 9-11 allée de l’Arche – 92032 PARIS LA DEFENSE Cedex, un avenant pour l’ajout de 
l’option des gouters pour la commune de Saint-Nom-la-Bretèche. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
 

 

Pas de remarque du Conseil sur cette décision. 
 

 

DECISION DU PRESIDENT N° 2020/17 DU 19 OCTOBRE 2020 

 
Objet :  Assistance à maitrise d’ouvrage pour le suivi du réseau de transport public et 

de TAD de la CCGM 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
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CONSIDERANT que suite à la création d’un service de transport sur le territoire de la CC 
Gally Mauldre et la mise en place d’un service de TAD ayant nécessité des ajustements pour 
aboutir à un système mixte, Ile de France Mobilités va mettre en concurrence le réseau de 
transport desservant la C.C Gally Mauldre, 
 
CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilité va rédiger une lettre de cadrage exposant les 
enjeux et les attentes concernant le réseau de bassin, comprenant des points particuliers 
concernant Gally Mauldre,  
 
CONSIDERANT que la C.C Gally Mauldre doit pouvoir réagir en amendant le document 
voire en formulant des contre-propositions,  
 
CONSIDERANT qu’il est donc nécessaire de prendre un contrat d’assistance à maitrise 
d’ouvrage pour le suivi du réseau de transport public et de TAD de la CC Gally Mauldre,  
 
CONSIDERANT que les crédits seront inscrits au budget 2020, 
 

DECIDE 
 

Article 1 : De signer avec Gontran Mesré – Conseil en transport & circulation - sis 12 
avenue Parmentier – 75011 PARIS, un contrat d’assistance à maitrise d’ouvrage pour le 
suivi du réseau de transport public et de TAD de la C.C. Gally Mauldre pour un montant 
plafond de 3 600€ H.TVA. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
 
 
Pas de remarque du Conseil sur cette décision. 
 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2020/18 DU 26 OCTOBRE 2020 

 
 
Objet :  Contrat de service d’hébergement et de maintenance des logiciels Manufortis 

ASP 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT que le contrat de maintenance du logiciel de maintien à Domicile arrive à 
échéance le 31 décembre 2020, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de renouveler le contrat pour le bon fonctionnement du 
service de maintien à domicile,  
 
CONSIDERANT que les crédits seront inscrits au budget 2021, 
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DECIDE 

 
 

Article 1 : De signer avec la société AFI sise 35 rue de la Maison Rouge – 77185 LOGNES, 
un contrat de service d’hébergement et de maintenance des logiciels Manufortis ASP pour le 
gestion du service de maintien à domicile, pour un montant semestriel de 1 211,76€ H.TVA 
(révisable) et pour une durée maximale de 3 ans à compter du 1er janvier 2021. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 

 

Pas de remarque du Conseil sur cette décision. 
 
 

V.1 AFFAIRES GENERALES 
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Adoption du règlement intérieur 

du Conseil communautaire 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 
 

 
Le règlement intérieur du Conseil Communautaire doit être adopté dans les 6 mois suivants 
l’installation du conseil communautaire. 

Vous trouverez ci-joint le projet de règlement intérieur. 

 
Plusieurs remarques émises en Commission Finances – Affaires Générales ont été prises en 
compte. 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU les articles L2121-8 et L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDERANT qu’il convient d’adopter le règlement intérieur du Conseil Communautaire, 

CONSIDERANT le règlement intérieur annexé à la présente délibération, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 22 octobre 2020, 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

ADOPTE le Règlement Intérieur du Conseil communautaire annexé à la présente 
délibération. 
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Pas de remarque du Conseil sur cette délibération. 
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Droit individuel à la formation des élus 

 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 
 

 

Selon l’article L2123-12 du CGCT : « Les membres d'un conseil municipal ont droit à une 
formation adaptée à leurs fonctions. Une formation est obligatoirement organisée au cours 
de la première année de mandat pour les élus ayant reçu une délégation. 

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal délibère sur l'exercice 
du droit à la formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à 
ce titre. 

Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est 
annexé au compte administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des 
membres du conseil municipal. » 

Ces dispositions étant transposables au Conseil communautaire, il est nécessaire de 
délibérer sur le droit à la formation des élus. 

Afin de pouvoir exercer au mieux les compétences qui leur sont dévolues, les élus locaux ont 
le droit de bénéficier d’une formation individuelle adaptée à leurs fonctions. Ces formations 
doivent être dispensées par des organismes de formation ayant obtenu un agrément délivré 
par le ministre de l’intérieur, après avis du conseil national de la formation des élus locaux 
(CNFEL). 

Chaque élu local a le droit de bénéficier d’une formation adaptée à ses fonctions, selon les 
modalités définies par l’organe délibérant de la collectivité qui détermine les orientations et 
les crédits ouverts à ce titre. 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l’article L2123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDERANT qu’il convient de déterminer les conditions d’exercice du droit la formation 
des élus du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Gally Mauldre ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 22 octobre 2020. 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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ARRETE les conditions d’exercice du droit à la formation des Conseillers Communautaires 
de la Communauté de Communes Gally Mauldre suivants : 

 

I. CONDITIONS GENERALES DU DROIT A LA FORMATION DES ELUS 
 

1/ Chaque Conseiller Communautaire dispose d’un droit à la formation et peut user de ce 
droit dans les conditions ci-après ; 

2/ la formation demandée doit être en rapport, soit avec la fonction de conseiller 
communautaire, soit avec la délégation attribuée par le Président  

3/ le droit à la formation s’exerce dans les limites des crédits affectés chaque année au 
budget intercommunal 

4/ le droit à la formation doit s’exercer dans le respect du pluralisme des conseillers 
communautaires, et respecter le pluralisme politique 

5/ un conseiller communautaire ayant bénéficié d’une formation ne sera pas prioritaire pour 
bénéficier d’une seconde formation au cours du même exercice budgétaire ; il ne pourra 
solliciter une nouvelle formation que si aucun autre conseiller communautaire, après 
information expresse du Président, n’est intéressé pour suivre une formation la même année 

6/ Une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat 
pour les élus ayant reçu une délégation. 

7/ Seuls les organismes disposant de l’agrément du Ministre de l’Intérieur sont habilités à 
dispenser des formations aux élus, il faut donc que l’élu vérifie cette condition avant de 
procéder à son inscription 

 

II. ORIENTATIONS 
 

Les trois orientations principales retenues pour l’exercice du droit à la formation des élus 
sont : 

1. Toute formation permettant à un conseiller communautaire d’exercer au mieux ses 
fonctions (par exemple l’acquisition de notions en finances publiques, urbanisme, 
marchés publics…) 

2. Toute formation dans le domaine liée à une délégation attribuée par le Président 
(pour les Vices Présidents et les Conseillers Communautaires délégués) 

3. Toute formation liée à la fonction de Président (pour le Président) 
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III. CREDITS 
 

1. Ces crédits budgétaires annuels seront au minimum de 2 000 € pour les années 
2020/2021, puis seront maintenus au minimum à 1 000 € chaque année 
 

2. En cas de nette insuffisance des crédits budgétaires, un débat aura lieu en Conseil 
Communautaire afin de décider, soit de refuser des demandes de formation pour 
respecter l’enveloppe budgétaire, soit d’augmenter cette enveloppe pour une année 
précise, sans que cette augmentation demeure applicable aux exercices budgétaires 
suivants 

 

IV. EXERCICE DU DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION 
 

Parallèlement au droit à la formation énoncé ci-dessus, les conseillers communautaires 
bénéficient d’un droit individuel à la formation, dans les conditions énoncées à l’article 
L2123-12-1 du code général des collectivités territoriales, dans les conditions suivantes : 

« Les membres du conseil communautaire bénéficient chaque année d'un droit individuel à 
la formation d'une durée de vingt heures, cumulable sur toute la durée du mandat. Il est 
financé par une cotisation obligatoire dont le taux ne peut être inférieur à 1 %, prélevée sur 
les indemnités de fonction perçues par les membres du conseil dans les conditions prévues 
à l'article L. 1621-3. 

La mise en œuvre du droit individuel à la formation relève de l'initiative de chacun des élus et 
peut concerner des formations sans lien avec l'exercice du mandat. Ces formations peuvent 
notamment contribuer à l'acquisition des compétences nécessaires à la réinsertion 
professionnelle à l'issue du mandat. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de mise en œuvre du droit individuel à 
la formation. » 

 
Pas de remarque du Conseil sur cette délibération. 
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Adoption du rapport d’activités de l’année 2019 

 

Rapporteur : Laurent RICHARD 

 
Aux termes de l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le 
Président de l’établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, 
avant le 30 septembre, au maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l’activité 
de l’établissement, accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de 
l’établissement. » 
 
Les EPCI adressent chaque année un rapport d’activités de l’année écoulée ainsi que le 
compte administratif arrêté. 
 



 

13/22 

 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire de prendre acte du rapport d’activités de la 
Communauté de Communes Gally-Mauldre relatif à l’année 2019. 
 
Ce rapport s’articule autour des points suivants : 

- la présentation sommaire de Gally Mauldre 
- les évènements marquants de 2019 
- la gouvernance 
- l’organigramme administratif 
- les compétences (point le plus développé) 
- les finances 
- le personnel 

 
 
Concernant l’organigramme des élus, il est demandé que pour Madame MYRIAM et 
Madame BRENAC, les termes « en charge » soit remplacés par « déléguée », terme utilisé 
pour les vice-Présidents. 
 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

CONSIDERANT qu’il convient d’adopter le rapport d’activités de la Communauté de 
Communes Gally-Mauldre pour l’année 2019 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de principe reçu de la Commission Finances – 
Affaires Générales réunie le 22 septembre 2020 dans l’attente de la communication du 
rapport ; 

Entendu l’exposé de M Laurent RICHARD, Président ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

1/ ADOPTE le rapport d’activités de la Communauté de Communes Gally-Mauldre pour 
l’année 2019 ; 

2/ DIT que ce rapport sera adressé aux Maires de chaque commune membre de la 
Communauté de Communes, qui devront en faire communication à leur Conseil municipal. 
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5 

 
Création d’un poste d’attaché et d’un poste de 
rédacteur pour le recrutement d’un chargé de 
développement économique et commerce de 

proximité 
 

 
Rapporteurs : 

Laurent RICHARD 
et Adriano BALLARIN 

 

 

Le développement économique est une priorité affichée de Gally Mauldre qui est amenée à 
monter encore en puissance à court et moyen terme. L’illustration principale en est le terrain 
de 2ha acquis à Davron en bordure de RD30, dont 1ha est destiné à accueillir une entreprise 
spécialisée dans les pansements connectés (dont le chef d’entreprise habite Feucherolles) 
et 1ha voué au développement d’un « hameau agricole » composé de 3 agriculteurs. 

 

Pour développer les projets intercommunaux et en amener d’autres, Gally Mauldre souhaite 
recruter un chargé de développement économique dont les principales missions seront les 
suivantes : 

- prospection d’entreprises 
- Identification des fonciers disponibles 
- Sollicitation des opérateurs 
- Suivi de la commercialisation des parcs à créer 
- Actions de communication et de marketing en direction des entreprises 

 
A temps plus partiel et sous l’autorité des communes, le chargé de développement 
économique aidera également certaines d’entre elles pour le développement et l’attractivité 
des commerces notamment de centre-ville. L’activité se répartira selon le schéma 2/3 pour le 
développement économique et 1/3 pour le commerce de proximité. 

Cette personne sera rattachée au pôle aménagement – environnement sous l’autorité de 
Matthieu BOURG, qui avait déjà sous sa responsabilité le commerce dans son précédent 
poste à Sartrouville. 

Il est proposé de créer un poste de rédacteur territorial à temps complet pour permettre ce 
recrutement, dont les crédits ont été inscrits au budget 2020. 

 

Madame BRENAC et Monsieur COTIGNY soulignent que le profil de poste correspond 
davantage à un emploi de catégorie A type attaché qu’à un emploi de catégorie B type 
rédacteur. Le fait d’ouvrir le poste aux emplois de catégories B uniquement peut empêcher 
des candidats intéressants de postuler. 

Il est proposé de rectifier l’annonce pour le poste afin de l’ouvrir aux catégories A. 

Par ailleurs, il est proposé de créer deux postes, un d’attaché et un de rédacteur, puisqu’on 
ne sait pas à ce jour qui sera recruté. Bien évidemment il n’y aura qu’un seul recrutement, et 
le poste non utilisé sera supprimé dans un second temps. 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le tableau des emplois,  

CONSIDERANT la nécessité de créer un poste d’attaché territorial et un poste de rédacteur 
territorial à temps complets pour assurer les fonctions de chargés de développement 
économique et commerce de proximité, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Développement économique et 
Aménagement réunie le 14 octobre 2020, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 22 octobre 2020, 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, et de M Adriano BALLARIN, vice-
Président délégué au Développement économique et à l’Aménagement, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

CRÉE un poste d’attaché territorial et d’un poste de rédacteur territorial à temps complet 
pour assurer les fonctions de chargés de développement économique et commerce de 
proximité, 

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2020. 

 

 
6 

 
Création d’un poste suite à 

avancement de grade 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 

Suite à un avancement de grade accordé au titre de l’année 2020 à Madame Cécilia 
FOURNEROT du pôle urbanisme intercommunal, il convient de créer un poste à temps 
complet d’Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe. 

L’ancien poste non pourvu sera pour le moment conservé en vue d’un recrutement ultérieur 
sur le pôle urbanisme ou sera supprimé après avis du comité technique. 
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Monsieur RICHARD ajoute que Madame FOURNEROT prend le poste d’adjoint au 
responsable du service, l’adjointe actuelle quittant ses fonctions pour prendre la 
responsabilité d’un service urbanisme dans une autre commune. 

 
Monsieur DELAMAIRE souligne qu’il ne faut pas nommer les personnes concernées dans 
les rapports de synthèse car les délibérations concernent des emplois pas des personnes. 

Monsieur RICHARD lui répond toutefois que c’est purement informatif pour que les élus 
sachent de qui on parle, il n’y a aucun élément de salaire ou autre information confidentielle. 
Par ailleurs c’est une évolution très positive pour l’intéressée. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le tableau des emplois,  

CONSIDERANT qu’il convient de créer un poste à temps complet d’adjoint administratif 
principal de 2ème classe,  

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 22 octobre 2020, 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE de créer un poste à temps complet d’adjoint administratif principal de 2ème classe. 

Dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2020. 

 

(Départ de Christine CAILLAT donnant procuration à Gilles STUDNIA à 19h20). 

 

 

 

 



 

17/22 

 

 

 
7 

 
Création d’un poste d’adjoint administratif 

territorial pour le recrutement d’un instructeur 
mutualisé à mi-temps avec la commune de 

Maule 
 

 
Rapporteurs : 

Laurent RICHARD 
et Jean-Bernard HETZEL 

 

 

Il convient de renforcer l’effectif du pôle aménagement – environnement pour plusieurs 
raisons : 

- Hausse régulière des autorisations du droit des sols 
- Hausse très forte des certificats d’urbanisme 
- missions liées à l’environnement (PCAET, prévention des inondations, 

problématiques liées aux déchets…) qui augmentent dans le temps et nécessitent 
que le directeur et son adjointe puissent dégager du temps 

- missions liées au développement économique qui montent en puissance et 
nécessitent que le directeur (qui encadrera le chargé de développement économique) 
puisse se dégager du temps 

- prise en compte du travail à temps partiel de certains agents 
 

Néanmoins, compte tenu des besoins évalués par le chef de service, un poste à temps 
complet n’est pas nécessaire. La mairie de Maule souhaitant renforcer son service 
urbanisme pour les domaines non transférés à Gally Mauldre, il est proposé que la personne 
recrutée soit affectée à mi-temps à cette commune et que la moitié du salaire lui soit 
refacturée. 

Parallèlement, Mme Vanessa ALONSO, déjà détachée à raison de 3 demi-journées par 
semaine à Maule, cessera ces 3 demi-journées à partir du moment où la nouvelle personne 
recrutée sera en poste, et retournera à 100% au pôle. 

Ainsi le recrutement aura l’impact suivant en termes d’affectation : 

- nouvel instructeur à recruter : 50% au pôle intercommunal 
- nouvel instructeur à recruter : 50% à Maule (pour des missions autres que de 

l’instruction) 
- Mme Vanessa ALONSO : fin des 3 demi-journées hebdomadaires à Maule, soit 30% 

de temps de travail en plus au pôle instructeur 
 

Ainsi, le pôle aménagement – environnement récupèrera l’équivalent d’un 80%. Et Maule 
l’équivalent d’un 20% (5 demi-journées par le nouvel instructeur lorsque Mme ALONSO en 
consacrait 3). 

A noter également que l’une des instructrices actuellement en poste, sur un emploi à temps 
non complet à 80%, souhaiterait passer à temps complet ce qui renforcerait encore l’équipe. 

Il convient donc de créer un poste d’adjoint administratif territorial à temps complet afin 
d’assurer pour 50% les fonctions d’instruction du droit des sols au pôle urbanisme et à 50% 
les fonctions d’agent administratif à l’urbanisme de la ville de Maule. 
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Les 50% effectués pour le compte de la ville de Maule feront l’objet d’une refacturation à 
celle-ci, dont les modalités sont définies par l’annexe 1 de la convention arrêtant les 
modalités de transfert de l’instruction d’urbanisme entre la ville de Maule et la Communauté 
de Communes 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le tableau des emplois,  

CONSIDERANT la nécessité de créer un poste d’adjoint administratif territorial à temps 
complet pour assurer les fonctions d’instructeur du droit des sols au pôle aménagement – 
environnement intercommunal, et d’agent administratif au service urbanisme de la commune 
de Maule, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Environnement et Instruction du 
droit des sols réunie le 12 octobre 2020, 

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission des Finances – Affaires Générales 22 
octobre 2020, 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, et de M Jean-Bernard HETZEL, 
vice-Président délégué à l’Environnement, au Développement durable et à l’Instruction du 
droit des sols, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

CRÉE un poste d’adjoint administratif territorial à temps complet 

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2020. 

 
 
Pas de remarque du Conseil sur cette délibération. 
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V.2 FINANCES / ENVIRONNEMENT 
 

 
1 

 
Dissolution du Syndicat Mixte d’entretien et 

d’Aménagement du bassin de la Mauldre Aval et 
de ses Affluents (SMAMA) et proposition des 

modalités de sa liquidation 
 

 
Rapporteurs : 

Laurent RICHARD 
et Jean-Bernard HETZEL 

 

L’arrêté préfectoral n° 78-2019-12-27-002 du 27 décembre 2019 met fin aux compétences 
du Syndicat Mixte d’entretien et d’aménagement du bassin de la Mauldre val et de ses 
affluents (SMAMA). 

Conformément aux dispositions de l’article L.5212-33 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (ci-après CGCT), la dissolution du SMAMA implique que lui-même ainsi que ses 
membres, la CU GPS&O et la CC Gally Mauldre, s’accordent sur ses conditions de 
liquidation dans le respect des dispositions de l’article L. 5211-25-1 du CGCT. 

 

Monsieur RICHARD informe le Conseil que le vote portera finalement sur la délibération elle-
même et que les annexes sont retirées, car en fait elles étaient uniquement communiquées à 
titre informatif et n’avaient pas vocation à être adoptées en l’état. Des éléments chiffrés 
actualisés seront communiqués dans un second temps. 

Gally Mauldre va récupérer l’actif du SMAMA, sa dette et des subventions en provenance de 
l’Agence de l’Eau. 

Monsieur Jérôme COTIGNY relève qu’aucun personnel n’est transféré et demande en 
conséquence qui suivra les travaux à réaliser. 

Monsieur RICHARD répond qu’actuellement nous avons une convention temporaire de 
délégation de compétence auprès du SMSO, le Syndicat Mixte Seine Ouest, mais nous 
restons maitre d’ouvrage. L’objectif à terme est de transférer notre compétence GEMAPI à 
un organisme unique qui aura autorité sur tout le bassin de la Mauldre y compris pour 
entreprendre des travaux. 

Monsieur Éric MARTIN demande pourquoi c’est Gally Mauldre qui récupère les emprunts 
alors que GPSeO est de taille beaucoup plus importante et représente 52% dans la clé de 
répartition. 

Monsieur Laurent RICHARD répond que la répartition se fait sur des critères objectifs 
comme le linéaire de cours d’eau, pas des critères de taille. 

Monsieur Hervé CAMARD ajoute que les travaux qui vont être faits sur la Mauldre ne 
concernent pas GPSeO, donc c’est plus logique. 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales, particulièrement les articles L.5212-33, 
L5211-25-1 et L. 5211-26 ; 

VU les statuts du syndicat ; 

VU la délibération du conseil communautaire de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine 
& Oise du 26 septembre 2019 demandant son retrait du SMAMA ; 

VU la délibération du comité syndical du SMAMA du 21 novembre 2019 acceptant le retrait 
de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise et demandant la dissolution du 
syndicat, au 31 décembre 2019 et le maintien de la personnalité juridique du syndicat en 
2020 pour les besoins de sa liquidation ;  

VU la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes Gally-
Mauldre du 4 décembre 2019 approuvant le retrait de la Communauté Urbaine Grand Paris 
Seine & Oise et prenant acte de la dissolution du SMAMA ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 78-2019-12-27-002 du 27 décembre 2019 mettant fin à l’exercice 
des compétences du Syndicat mixte d’entretien et d’aménagement du bassin de la Mauldre 
aval et de ses affluents (SMAMA) dans l’attente de sa dissolution définitive au 31 décembre 
2020 au plus tard ; 

CONSIDERANT que pour prononcer la dissolution définitive du SMAMA, ce dernier ainsi 
que les deux intercommunalités qui le composent doivent délibérer de manière concordante 
sur sa dissolution et les principes de sa liquidation ; 

VU la délibération du SMAMA du 22 septembre 2020 se prononçant sur les modalités de sa 
liquidation ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 22 octobre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, et de M Jean-Bernard HETZEL, 
vice-Président délégué à l’Environnement, au développement durable et à l’instruction du 
droit des sols ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

Article 1 : Décide de retenir les modalités de liquidation financières et patrimoniales 
suivantes : 

- Répartition des résultats comptables et budgétaires :  
o Les résultats budgétaires seront transférés entre la CU GPS&O et la CC GM 

selon une quote-part représentative des contributions appelées au cours de 
ces dernières années soit 52,32 % pour la CU GPS&O et 47,68 % pour la CC 
GM 
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o Les Restes à Réaliser (RAR) en dépenses et en recettes seront répartis entre 

les membres selon la destination géographique des projets concernés   
 

- Répartition de l’actif immobilisé : 
o Compte 21538 :  

 L’immobilisation comptabilisée en date du 31/12/1967 pour une valeur 
nette comptable de 2 687 919,07 € (N° inventaire 1TR / 
AMENAGEMENT ENTRETIEN RIVIERE) sera répartie entre les 
membres au prorata du nombre de mètres linéaires de berges de 
chacune des 8 communes concernés par ces travaux soit 46,97 % 
pour la CU GPS&O et 53,03 % pour la CC GM ; 

 Les autres immobilisations du compte 21538 seront réparties selon la 
clé de répartition utilisée pour la répartition des résultats budgétaires 
soit 52,32 % pour la CU GPS&O et 47,68 % pour la CC GM 

o Autres immobilisations : Les autres immobilisations seront intégralement 
transférées à la CC GM 

 
- Répartition des autres postes de l’actif : 

o Stocks, Créances et autres actifs circulant (hors trésorerie) : Les actifs 
circulant non soldés à la date de liquidation du SMAMA seront intégralement 
transférés à la CC GM 

o La trésorerie du SMAMA sera répartie entre les membres de manière à 
assurer l’équilibre globale de la répartition patrimoniale.  
 

- Répartition du Passif (hors résultats budgétaires visés précédemment) : 
o Les subventions d’investissement seront réparties entre la CU GPS&O et la 

CC GM au prorata de la répartition du compte 21538 entre les deux EPCI  
o Les dettes financières (emprunts) seront réparties entre la CU GPS&O et la 

CC GM au prorata de la répartition du compte 21538 entre les deux EPCI  
 Le contrat d’emprunt sera poursuivi par la CC GM qui se verra 

reverser par la CU GPS&O une annuité de compensation 
correspondant à la quote-part précitée. 

o Les comptes de dotations et de réserves (hors résultats budgétaires) seront 
répartis réparties entre la CU GPS&O et la CC GM de manière à assurer 
l’équilibres des écritures patrimoniales 

o Le passif circulant non soldé à la date de liquidation du SMAMA sera 
intégralement transférés à la CC GM 
 

- Transfert des contrats : 
o Les emprunts en cours seront transférés à la CC Gally Mauldre qui se verra 

de fait reverser par la CU GPS&O une annuité de compensation 
correspondant à la part lui étant affectée. Les modalités de versement de ces 
annuités jusqu’à l’extinction de la dette transférée à la CC GM devront être 
formalisée dans le cadre d’une convention particulière conclue entre les deux 
EPCI. 
 

o Autres contrats : seront transférés à la CC Gally Mauldre : 
- Marché n° n° 2018.01 - Marché de maîtrise d’œuvre pour la restauration de la 

Continuité Ecologique et hydromorphologique de la Mauldre sur la Commune 
de Maule : Egis Eau SAS. 
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- Marché n° 2019.01 - Programme d’entretien de la végétation de berges 
2019/2021 (DIG autorisée par arrêté préfectoral n° SE 2019-000158 du 12 
juillet 2019) : gestion des embâcles, fauchage, débroussaillage, élagage, 
coupe ou abattage d’arbres dangereux, enlèvement de déchets, … : SAS 
Belbeoc’h 78 
 

- Convention d’aide financière avec l’Agence de l’Eau Seine Normandie : 
Maîtrise d’œuvre pour la restauration de la Continuité Ecologique et 
hydromorphologique de la Mauldre sur la Commune de Maule 
 

- Convention d’aide financière avec l’Agence de l’Eau Seine Normandie : 
Travaux d’œuvre pour la restauration de la Continuité Ecologique et 
hydromorphologique de la Mauldre sur la Commune de Maule. 

 
- Convention d’aide financière avec l’Agence de l’Eau Seine Normandie : 

Programme pluriannuel d’entretien de la Mauldre aval et de ses affluents 

 

Article 2 : Autorise le Président à signer tous documents se rapportant à l’exécution de la 
présente délibération. 

 
 

VI. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le prochain Conseil communautaire se tiendra mercredi 16 décembre 2020 à 18h00 (lieu à 
confirmer). 

 
 

VII. QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur Jean-Bernard HETZEL souhaite avoir confirmation que les commissions peuvent 
bien se tenir malgré le nouveau confinement. Monsieur RICHARD répond par l’affirmative, 
en présentiel ou en visio. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19h45. 


